
noraWes, eclWgusa se soueiennen t des dé» 

• t t » w e j'»i pu dire : Noua s 
cli—Jinnfl que j**T écrites à cet égard. De 

d'honnêtes gens qui ne reprennent pas ce 
qu'ils ont donné, TOUS me permettrez d'a
jouter que je suis de ceux qui ne changent 
pas d'opinion. 

Mail» il y a des opinions différantes de 
la mienne, il y en « unespar exemple,qui 
a été soutenue, .jusqu'aux dernièses seau-
ces, dans le sein de la commission ; je la 
citerai sans, entrer dans la discussion, mais 
je yeux répondre a ce qui a été dit au 
point de -vue du document qui vous oc
cupe. 

Oui, il y a une opinion qui a été soute
nue par un des ministres d'alors, — j'ai le 
texte exact que je pourrai faire connaître, 
— c'est, qu'une Assemblée souveraine 
raté «Riveraine tant qu'elle n'a donné à 
personne le droit de la di soud ce ; c'est 
e» i que cette Assemblée a fait, elle 
peut le défaire... (Dénégations sur plu
sieurs bancs du centre. — Très bien ! à 
l'extrègM droite. — Interruption.) 

C'est l'opinion qui a été soutenue. 
Maintenant, ne TOUS préoccupez pas, 

messieurs, de choix 4 faire entre cette 
optn'en et celle qui * firme que l'Assem
blée s'est liée elle-même et a lié ses suc
cesseurs pour la durée de sept ans, au 
point de vue du pouvoir exécutif. En fait, 
le résultat sers le même. 

En effet, s ineo* sommes liés et si nos 
successeurs le assit également, sans doute 
1 illustsa maréchal, août l'épée nous pro
tège, est lié, loi aussi ; mais comment ? 

Il a'es t pas élu» lié, comme il le disait 
spirituellement un jour, qu'un roi consti
tutionnel qui a le dreit de se démettre : il 
est lié, mais sa conscience lui dira jus
qu'où T» son, devoir ; et, quant à une 
obligation, je vous demande où vous pren
driez les moyens de la lui imposer ? 

possibilité de constituer un gouvernement 
monarchique subsiste, à moins que nous 
n'ayons é t é . . . Oh, je ne veux pas dire le 
mot 1 (Exclamations diverses.) 

Je suppose que l'Ar«emblée déclare,comme 
je l'espère, que la monarchie est le Gouver
nement de la France; qtr'arrivera-t-il alors? 
Le maréc&al sera en face du roi, 3a seront 
l'un et l'autre en face de l'A se emblée et du 
pays, et tous seront e > face de l'histoire. 
Je vous demande alors ce qui se passera ? 
Ne Hle-je pas dans le mu* quand je dis que 
l'Ane on l'autre des dewx solutions importe 
peu et qee la résultat sera le même T (Ru-
iteurs.) 

% défie qui que ce soi t de dire qu'il est 
possible que nou.s ayons eu, en votant, une 
pensée contraire. 

Et pourquoi l nous aurions voté dans ce 
sens que l'-on pouvait reste' dans le provi
soire ou constituer un gouvernement défini
tif, maJsTque le seul définitif qui fut'exclu 
des délibérations de l'Assemblée, c'était le 
définitif naoaatchiqjqe 1 Comment 1 BOUS au
rions voté cela? (Tess-bieu ! très-Jjien ! à 
droite. —'Sourires et rumeurs sur plusieurs 
bancs du centre gauche et de la gauche.) 

M. CÉ/.ANNK. VOUS vous êtes pris dans 
vos propres filets, voilà tout 1 
• u. LtociSN BfttTN. Je vous le demande & 
vous qui avez voté contre la. prorogation des 
pouvoirs, avez-vous pensé que les royalistes 
qui prorogeaient ce jour-là les* pouvoirs du 
maréchal de Mac-Manon les prorogeaient en 
ce serfs : que si l'on ne restait pas dan» le 
provisoire qui portait déjà le nom fie Répu
blique, on ne pouvait e» sortir que pour 
faire du définitif républicain, et que nous 
avions, comment duaL- je ? la naïveté de vo
ter un pouvoir dont nous ne voulions pas, 
pour vrras donner à vous seuls la possibilité 
de le modifier dans' votre sens? Personne 
de voua ne l'a pensé: '(Marques d'assenti
ment à droite.) . . . . . . 

Y a t-il ici quelqu'un qui suppose que 
notre vote pouvait, dans notre pensée, avoir 
cette conséquence que tout le monde pour
rait parler-, excepté nous, et que le jour où 
M. le comte de Chambord ferait ce que tout 
le monde avait fait jusqu'arorf, excepté lui, 
et s'adresserait à la -France, ce jour-là le 
journal crut publierait ses paroles serait 
supprimé? Si quelqu'un pense que nous 
avons voté cela, que nous avons fait un 
contrat dans ce sens, je le supplie de dire 
d'où et comment cette idée a pu lui venir. 
(Très-bien ! très-bien !) 

Il est donc certain que nous avons le droit 
de proposer un gouvernement définitif, 
comme vous l'avez aussi, messieurs '.es ré
publicains, nous ne le contestons pas. Il est 
certain que l'Assemblée à le droit de choisir, 
et il est certain que si elle peut choisir on 
a le droit de lui présenter les motifs de son 
choix; il est incontestable que M. le comte 
de Chambord, comme un autre, — j'allais 
dire plus qu'un autre, — avait le droit de 
s'adresser au pays. (Apllaudissement à l'ex
trême droite.) 

11 en sera ainsi au moins jusqu'au jour 
où l'Assemblée aura pris sur les questions 
que j'indique une décision définitive. Cette 
question, elle ne vient pas aujourd'hui, elle 
se présentera un jour; car enfin, permettez-
moi de le dire, sept ans, c'est bien court 
pour la vie d'un peuple. Il faut, pour une 
nation, de plus longues perspectives; il faudra 
que l'Assemblée décide un jour où l'autre 
si, oui ou non, après s'être proclamée cons
tituante, elle veut donner au pays une sécu
rité plus longue que celle de sept ans. Ce 
jour là, la question viendra; ce jour-là, vous 
aurez à émettre un ao ces votes qui pèsent 
non-seulement sur» la rie d'un homme, 
mais qui pèsent sur sa postérité; ce jour-là, 
vous écrirez et vous signerez une page de 
l'histoire de notre pays et de l'histoire dû 
monde; car la France manque au monde 

Vous comparerez, non sans douleur sans 
doute, mais non sans espérance, les gran
deurs et les prospérités passées avec les 
désastres et les calamités dont les gouver
nements d'aventures ont accablé la patrie. 
Vous vous souviendrez de cette menarchie 
française qui fut le sommet radieux de l'his
toire de l'humanité et le plus admirable 
instrument dont il ait plu à Dieu de servir 
pour faire rayonner sur l'humanité la civi
lisation chrétienne. 

Vous vous souviendrez du temps où les 
nations se disputaient notie alliance et où 

[e vous 
du vote 

que vous émettrez. Vous vous souviendrez, 
comme je le disais, que votre prospérité est 
engagée et vous aurez pitié de vos enfants 1 
(Mouvement. — Très-tien ! très-bien I à 
droite.) 

Voilà une question qui viendra; elle n'est 
pas venue aujourd'hui. Je ne la pose pas, 
et je me contente, pour me résumer, de 
demander au Gouvernement pourquoi il a 
cru pouvoir fermer à la monarchie,qui avait 
le droit de s'affirmer aussi bien que la Ré
publique, la porte de vos délibérations; 
cette réponse, la conscience publique l'attend. 

Vous-mêmes, messieurs,, vous l'attendez à 
cause du souci que vous devez avoir pour le 
respect de ces haute3 convenances auquel je 
faisais allusion tout-à-l'heure, et pour un 
motif non pas plus grave, mais d'une nature 
diffiérente: je veux dire à cause de l'obliga
tion que votre mandat vous impose de faire 
respecter votre souveraineté; et j'affirme que 
par la mesure qui a été prise,on a essayé de 
vous enlever violemment la solution d'une 
question qui n'appartient qu'à vous. (Très-
bien ! très-bien ! et applaudissements pro
longés à droite.) 

LES TROIS SCRUTINS DE MERCREDI 
VOTES D « * »8>TJTÉS DU NORD. 

Ordre du jour di M. Lucien Brun 
L'Assemblée nationale, écartant du débat 

la loi du 20 novembre, regrette la mesura 
prise par le ministère; et passe à l'ordre du 
jour. 

Nombre de.» votants 451 
Majorité absolue. 226 

Pour 79 
Contre 372 

Ont voté pour: MM. Rblb-Bernard, 
la baron de Lagrange, Pajot, de Slap-
lande, Théry. 

Ont voté contre : MM. Bsmearne-Lo-
ruux, Boduin, Bottieau, Brabant, Jules 
Brame, de Corcelles, Descat, Alfred 
bupont, le comte d'Hespel, Leu-
rent, Meurice, le comte de Melun, 
deMérode, Plichon,DosRotours, Vente, 
Wallon. 

N'ont pas pris part au vote : MM. 
Corne, DercguaucouTt, tte MarcôTe, 
Roger du Nord, Testolin. 

Ordre du jour de M. farts 
m L'Assemblée nationale, 
> Résolue à soutenir énergiquemfcnt les 

pouvoirs conférés pour sept ans par le vote 
du 20 novembre 1873 à M. le maréchal de 
Mac-Manon, Président delà. République, IvUfcj&flanele : c'est le meilleur' moyen d'é 
et réservant l'examen des questions soumises ™ vïlàt?uu 
à la commission dis lois constitutionnelle^. 

a Pa£3e à l'ordre du jour. « — 
Nombre des vêtants 098 
Majerife. absolue.* - - 35û 

Peur l'adoption. J3" 
Contre 3C> 

S 
de Corcelle-'S. 
l e comle d^Hp^pt^Çtjul ÛBI,' SiTëurf ce, 
comte xle *IeJrW, d e Wérode, Plichqo-, 
d e s Retours , Vente , w a l l o n . 

Ont voté contre : MM. Corne; 4 e Mar-
cère, l iager du Nord, Teslel in, Théry , 
Deregnauoourt. ' .'.* .. 

S e sonC abstenus : MM. Kolb-Ber-
nard, de la Grange, Pajot» cL^ Staplan-
d e . 

Ordre du jour pur et simples 
Nombre des votants. 6C4 
Majorité absolue. 328 _ 

Pour l'adoption. ' 339 
Contre. 

L'Assemblée nationale a adopl 
du jour pur et simple. fÊgk * 

Ont vote [iour : MM. l ^ A a J r w Le
roux, Boduin, Bottieau, BrabaW^îrame, 
de Corcelles, Descat , A . Dupont, d 'Hes
pel, Leurent, de Melun, Maurice, do 
Merode, Pl ichon, Vente , Wal lon . 

Ont voté contre : MM. Corne, Dere-
ernaucourt, de Marcère, Roger du Nord, 
Tesle l in . 

Se sont abstenus : MM. Kolb-Ber-
n a r d , d e la Orange, Pajot, deStaplande , 
Théry. 

P oubaix-Tourcoingr 
H T X.H ÏTOXtX» D M X A. F S i N C a 

Le Journal officiel d'aujourd'hui 
annonce que MM. Pierre Catteau et 
Louis Mazure, (de la maison Mazure-
Mazures;, manufacturier, à l ioubàix, 
sont nommés Chevaliers de l'Ordre .de 
la Légion d'Honneur. 

Cette d is act ion est la légitime ré
compense de la part honorable que «les 
maisons Pierre Catteau et Mazure-
Mazure ont prise à l'Exposition univer
sel le de Vienne. On sait d'ailleurs q'j|c 
ces maisons , qui comptent parmi les 
plus importantes de notre ville, avaient 
déjà obtenu les plus hrules récompenses 
aux grandes exposit ions auxquelles el les 
ont pris part. 

• Le maire de la viHe d e Roubaix 
prévient s e s concitoyens en retard de 
leurs contributions que le porteur de 
contraintes est arrivé pour les poursuivre 
par voie de garnison. 

Roubaix, le 10 juillet 1874. 

On a fait publier hier en ville l'avis 
su ivant : 

< Le maire de la vil le de Roubaix a 
l'honneur de rappeler à s e s adminis 
trés l'arrêté prélectoral du 5 novembre 
18G4, qui défend de laisser errer l es 
chiens s u r la voie publ ique. » 

S igné : W A T T I N E , adjoint 

- Voici, d'après le Progrès du Nord^6 
texte de l'arrêté préfectoral ordonnant 
*a fermeture du Cercle des Travailleurs 
de Roubaix : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRKFBCTUR» DU NORD 

Nous, Préfet du département du Nord, 
officier de l'ordre de la Légion-d'Honneur. 

Considérant que le Cercle établi à Rou
baix sous la dénomination de Société d'En
seignement Mutuel des Travailleurs et 
autorisé par arrêté préfectoral du 23 février 
1870, ne se conforme pas aux prescriptions 
de son règlement tel qu'il a été approuvé 
par ledit arrêté; 

Considérant qu'il est devenu un foyer ar
dent de politique, que des conversations 
politiques et religieuses y ont lieu chaque 
jour; 

Considérant qu'à la suite des solennités 
religieuses du 21 juin dernier à Lille, des 
propos outrageants y ont .été proférés contre 
les membres du clergé; 

Considérant que dans une circonstance 
plus récente, le 5 juillet courant,après l'as
semblée générale du Cercle, il a été tenu 
des conversations d'un caractère politique 
hostile-au gouvernement et à la personne 
du maréchal président de la République; 

Considérant que les membres de l'admi
nistration du Cercle ne se sont pas opposés à 
ces excès et n'ont pas rappelé leurs auteurs 
à l'observation du règlement. 

Vu la loi du 10 avril 1831; le décret du 
25 mars 1852 ainsi que les articles 291 et 
292 du Code pénal; 

Arrêtons. : 
Art. 1«.— Le Cercle dit : Société d'Ensei

gnement Mutuel des Œrcrailleurs de Roubaix 
est dissous. 

Art. 2 .— M. le commissaire centrai de 
police est chargé de l'exécution du présent 
arrêté 

Lille, le 7 juillet 1874. 
Le conseiller d'Etat préfet du Nord, 

Signé: Baron L E OUAT. 
Pour copie confesse : 

Le secrétaire-général d*. lapréfecture, 
Signé: D E RIENCOUKT. 

M. le docteur F. Paquet nous écrit : 
Monsieur le Rédacteur en chef, 

Un grand nombre d'ouvriers de fabrique 
tombent en ce moment gravement malades, 
atteints de congestion pulmonaire. La cause 
en est bien simple ; l'ouvrier quitte l'atelier, 
étant en transpiration et il ne prend pas la 
précaution de se, garantir contre la refroidis
sement. Aussi nous engageons les directeurs 
d'ateliers à conseiller à leurs ouvriers de 

une maladie qui a été mortelle poar 
plusieurs d'entre eux, malgré les soins les 
plue empreo-'és. 

VêMIlez recevoir, Moasieur le Rédacteur, 
me3 * sincères 'salutations. 

Docteur V. PAQUKT. 

La nuit dernière, entre 3 eé 4 heures, 
un agent de la sûreté a fait. la rencontre 
décrois individus qu'il a facilement re-

fre.ç̂  Dupont^ jgqnjpiî .nouT deg, fraudeurs. — Il s'est 
" ôae-liéV ̂ et e*» i Somenà-où Js pessaient-

pt es de lui il a pu faire tomber Hjçharge 
de l'un d'eux et s'en emparer, .mais les 
3 inarvi.à'trs crht pris imtn^diutetrientla" 
ftï/të, emportant les doux autres char
gés, i» * • . 

Le nom du contrebandier estnean-
moins connu. *.-.»••*• 

Jlïer soir, un commencement d'incen-
dre causé par réchauffement des laines 
s'est déclaré rue d'ïnkertaan,chez M. 
Louis Bray. Les pertes s'élèvent à hQ/QQ 
Irancs environ, couvertes par une çofa-
oagpie d'assurances. 

fondant l'orage de la nuit dernière, 
la foudre est tombée en plusieurs en
droits de la frontière, notamment à 
Hérinnes, où cinq maisons ont été 
détruites. 

rorgeniéetio» daysa^dés par le asajéchal-
p résident ne-pent se trouver,, maintenant, 
que dans des institutions franchement repu-
blîcaines par suite de l'échec définitif et 
irrémédiable de toutes les autres combinai
sons. 

Le centre gauche,, prévenu de l'intention 
qu'avait M. Raoul Duval de déposer sa 
proposition de dissolution de l'Assemblée, 
avait d'abord décidé de voter en faveur de 
l'urgence, mais l'audition du message pré
sidentiel a modifié complètement les réso
lutions du centre gauche. Ce groupe a va 
la possibilité de faire voter promptement le 
projet de M- Casimir Périer dans la situation 
nouvelle que créait le message, et il a réser
vé son vote en faveur de la dissolution 
jusqu'à ce que la Chambre ait statué sur 
ce projet. 

Mais tous les membres de ce groupe affir
maient très-hautement dans les couloirs 
qu'ils n'abandonnent aucun point de leur 
programme, et que, si le projet Casimir Pé
rier est rejeté, ils voteront résolument pour 
la dissolution. 

La commission constitutionnelle ne se réu
nira que lundi prochain, afin de permettre 
à M. de Ventavon de rédige? son rapport. 
Lundi, ce rapport sera vraisemblablement 
adopté et déposé ensuite sur le bureau de 
la Chambre. Celle-ci pourra donc statuer 
sur le projet Casimir Périer et sur celui que 
la commission des Trente veut y substituer, 
dans le courant de la semaine prochaine. 

D'après des informations, qu'elle enregis
tre sous réserve.", l'Opinion nationale dit crue 
le maréchal'regarderait comme essentielles 
pour lui les deux attributions suivantes : 

1° Le d-rqit de dissolution avec le concours 
de la Chambre haute; 

2* La faculté de nommer un tiers au 
moins des membres dé cette chambre. 

Ce seraient là surtout les points que les 
ministres auraient à communiquer à la com
mission constitutionnelle. 

Un violent orage a ébrsté hier soir à Paris. 
Là température était. intolérable depuis 48 
heures, et le thermomètre variait entre 35 
et 40 degrés. Vers quatre heures et demie, 
l'orage, précédé d'une véritable trombe de 
vent, s'est déchaîné accompagé de grêle et 
d'une pluie torrentielle. A onze heures, les 
éclairs persistaient' encore. 

Petite bourse du soir 96 57 1/2. 

• f t é p f t d i e s X é l é f j r a a p h l q a e e 
(Service particulier d u Journal 

dt Roubaix). 
L A GUERRE CA R U S I B 

Perpignan, 9 ju&iet.— Des avis car
l is tes paraissent confirmer que l'infant 
don Alphonse a été. b lessé légèrement 
au feres gauche dans le combat qui a eu 
lieu à N e r b è s (Aragon) contre le général 
Palac ios . L e s e d r l i s t e s sont restés vain
queurs . Les détai ls manquent . Rien de 
nouveau en Catalpgne. Q fait uno cha
leur excess ive qui ralentit les opérations. 

mÈmiUander, 9 juillet, s o i r . — Il est 
iqexTct, ainsi que le brait en a couru, 
qu'il y ait eu un engagement à Tudela . 

Les carTjetm naiMM ^i'i! i i ilCharodo 
après avoir brûle, le bac et détruit le 
lélégra^ie. 

O N A S S A S S T N A T H S T U N S U I C I D E 
Rome, 9 iuiilèt.-- Hier à Turin, le 

Oommattdeur Csmpora, intendant géné
ral de la maison du prince de Carignan, 
a éiô bkssé mortellement par un ser
viteur du palais, qui a tiré _sur lui six 
coups de revolver, et s'est ensuite sui
cidé. 

par la gendarmerie au sujet du crime 
d'Annceulin, ont eu le résultat qu'il était 
permis d'espérer. Ecrasé par l'évidence 
des preuves accumulées contre lui, 
l'accusé Cuvelier s'est décidé mercredi à 
entrer dans la voie des aveux. Il s'est 
reconnu coupable de l'assassinat du 
vieillard, crime dans lequel il n'a pas 
eu de complice. 

A l'occasion de 1» fête de Douai, la 
compagnie du Nord a organisé un train 
•upplémentaire pour les stations compri
ses entre cette localité et Tourcoing. 
• Ce train partira de Douai, à 11 h. 10 

du soir. — Arrivée à Pont-de-la-Deûle, 
11 h. 17; à Leforest, 11 h. 2o, à Car-
vin, 11 h. 38; à Phalempin, 11 h. 46; 
à Seclin, 11 h. 54; Lille, minuit 15; 
Roubaix, minuit 40; Tourcoing, minuit 
47. 

_ — , * « 

Nouvelles du soir -
On nous écrit de Versail les, Je 9 

juillet soir : 
« On pense que les ministres seront 

entendus demain à la commiss ion cons
titutionnelle. » 

On nous écrit de Par is , 10 juillet, G h. 
matin : 

Le message présidentiel a rencontré pres
que partout une approbation complète. Cer
tains légitimistes ont, dil*jn, manifesté 
quelque mécontentement. 

Le Soleil et le Constitutionnel expriment 
hautement leur adhésion sans réserve. Les 
organes républicaine fout bien quelques 
observations sur la forme du message ; mais 
on voit que le fond ne leur déplaît pas ; 
ils se hâtent d'en tirer la conclusion que 

COMMERCE 
DÉPÊCHES TELEGRAPHIQUES 

'Havre, lu juillet. 
(Dépêche de MM.Shlàgdenhauffen et C\re-

présentés à Roubaix par M. Bulteau-Desbon-
nets.) 

Marché sans, changement, pouf dis
ponible, terme facile. 

Li ver pool, 10 juillet. 
L e s dernières découvertes opérées* K (Dépêche de MM. Shla«4e^utonetC%ireprésentés à Roubaix par M. Bulteau-Desbon 

nets.) 
Ventes 10,000 b . Marché calme, sans 

changement. 
Aviat d i v e r s 

HAVBB, 9 juillet 1874. — Cotons : Les 
transactions ont été plus limitées, pour dis
ponibles, aujourd'hui, et les Amérique seuls 
ont été demandés, à prix soutenus, sans 
changement. A livrer, on a noté IbO balles 
Oomra fully fair, à 68 fr. par voilier bientôt 
dû, et on a fait^en outre 700 b. Madras good 
fair, par steamer de Bombay, de juillet-août, 
à 66 fr., dit-on. 

Le terme est calme, de son côté, et en 
baisse. On a obtenu successivement septem
bre, de 99 à 98 fr. 50", juillet à 9« fr. 50, e t 
on est resté vendeur à ces prix, comme aussi 
d'août à 96 fr. 

Les ventes notées à quatre heures vont à 
482 b. 

Laines : Toujours en demande régulière, 
dans la pleine parité établie, il a été de nou
veau vendu 48 b. B.-Ayres, suint, de 195 

I à 197 fr. 50. En outre, 9G b. Plata ont été 
: adjugées publiquement pour causes d'avaries. 

ANVBRS, 8 juillet. — Laines : En bonne 
I demande ; os a vendu aujourd'hui 742 b . 
1 La Plata suint, 19. b . laines de peaux et 
i 13 b . pelades lavées. 

NEW-YORK, 3 juillet. — Cotons : Recettes 

?' endant la semaine dans tous les ports de 
Union 8-.O0O b. Exportations dito pour 

! l'Angleterre 7,000 balles ; stock dans tous 
' les ports américains 242.000 b. 

On cote : I0W middling, embarq. sept. 17 
j cents. 

SHANGHAI, 4 juillet. — Colons : Shang
hai 9 1/2 taels. 

Soie : Marché irrégulier. N° Tsatlee 38"9 à 
415. 

Ventes depuis le départ de la dernière 
malle —.—balles. Exportation jusqu'à ce 
jour (Chine et Japon) 9,000 b. . 

UJOUEMAIP* ROUBAIX 
*»t. designs, peur l'ûiserbon des 
à V ISVfiRtEDESJO^lcLïrREg 
FORMATIONS BK SOCIETE* eC 
autres PUBLICATIONS LEGA
LES ET JUDICIAIRES. 

' 1 il'" Pt -Êmm 
PuMrê»ttoiM lèjpiti 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE ROUBAIX 

Faillite Alphonse QTLLOT. 

Messieurs les créanciers sont in
formés qu'un 2* dividende de 10 °/« 
sera payé à partir de ce jour par M° 
RUFFBLET, syndic de l s faillite, 
rue des Fabricants, u* 14. 

Le greffier du Tribunct. ,, 
H. LBQUBNNB. » W 

TRIBUNAL D E COit i«fcCE 
DE TOURCOING 

E X T R A I T 
D'un jugement tendu par le tribunal 
de commerce de Tourcoing, le 7 
juillet 1874, à la charge, du^ 
Louis - ALKXANmuE MAUGU 
LEMAN, commiseioenajn* e« 1 
et farines à Tourcoing (Bttnc-Seau). 

Le Tribunal, . . 
Déclare le sieur H A U M ^ M 

LEMAN en état de f a t i ^ ^ H 
fixe provisoirement à la dati 
jour IMpoque de la cessation o i M 
ments. Ordonne que si bj^ 
été, les scellés seront appos* 
micile du failli, et partout 1 
sera ; nomme pour juge-cni 
de ladite faillite, M. LERC 
RIOT.l'un des membres du 
et pour syndic provisoire, M", DB 
FATMOREAU, avocat à Tourcoing. 

' 6»Î0 

Les créanciers de la faillite' du 
sieur MAUGUIÈRE-LEMAN sont 
invités à se rendre, le 13 juillet, à 4 
heures, au tribunal de commerce de 
Tourcoing pour assiste* à raseamWée 
dans laquelle ils seront coja«uJWwaat 
sur là composition de, l'état de CÏW1* 
ciers présumés que_sur lanommaltoa 
de nouveaux syndics. $KK\ 

Les créanciers de la faillite du 
sieur PAUL DEFONTAlNE,n«çeci«nt 
à Tourcoing, ' sent invités à «peser 
dans le délai de 20 jours, à estas 
d'aujourd'hui, leurs titres de créances 
avec un bordereau sur papier timbré' 
indicatif des sommes qu'il» ont à 
réclamer, enhA les mai os des syndics, 
qui . spntMJfe iUSSAC, MMleble 
à Lilfe et WpNNIER, aég|ïï&nt à 
Tourcoing. 

U «st utile de ne pas négliges <MH* 
formalité prescrite par la u4. , jHp-
doit hâter les opérations, et> oaotnïh-
ment la vérincaîian des créances fgjjL 
commsneer» immédiiOssaent , spsàe 
l'expiration de ce délai de 20 jours. 

6442 
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Mude de M* LABBE, notaire à 
Roneq 

TOURCOING, BONCQ et L1NSBLLBS 
rjKIBILLB 

F E R M E 
M A I 

U N E 

et 1 4 h e c t a r e » 
e e n t i a r e s d'après cadastre d ex
cellente terre en labour, cp6"toger,ver-
ger et pièce d'eau. 

Diiises en 15 parti» 
pour sa jouir le 1" octobre 1*7 V 
en tetalité, soit par parties. 

Lundi 20 juillet à 3 hen"**' 
midi, en l'étude di 
LABBE, sise à Roncq. 

(Pour le détail voir 
Journal de Roùtotis d" 
1874.) 

U S E MAONIVIQ 

MrVISONDECV 
Bâtie sur 9 3 a r e » de 

belle serre, pelouse* et massifs, 
bassin, jet d'eau, rocher r™ 
rucher, jardin fruitier et 
contenant 110 pyramides, 
liers et 75 arbres au vent, fruits 
tingués et en plein rapport, co 
tion de rosiem et de fteut». 

Superbe bàtimest entouré de m u » 
de » mètres As hauteur. 

Cette campagne est ntuee à »ê 
minute» ds la ville de Tournai (Bel
gique) dans un endroit salubre et 
agréable. 

8'adresser pour les rau*^»*^^8 

en l'étude du notaire DESCAMPS, 
quai des Saline», 6, à Tournai. 

Affaire exceptionnel!* 
B e l étadMlsneememt u d e s -

t r t e l situé au centre de la ville de 
Lille, possédant machine à vapeur, 
générateurs, tuyaux de chauffage à 
la vapeur, d'éclairage an gai, et 
d'eau d'Emmerin, à tous les étages, 
habitation particulière, ayant ensem
ble une superficie de 585 mètres 
carrés, i vendre ou à louer; grandes 
facilites pour le paiement. S'adresser 
pour les renseignements et les con
ditions à M. ProuTost, à Lille, rue 
Colson, n.» A. 6426 


